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Règlement intérieur de l’association AEAN
Adopté par l’assemblée générale extraordinaire du jj/mm/aaaa

Article 1 – Agrément des nouveaux membres.
Tout nouveau membre doit payer une cotisation annuelle fixée à 3€. L’adhésion est valable pour une année universitaire et n’est pas automatiquement reconduite. La cotisation ouvre le droit à l’utilisation du local de l’association, dont le code d’accès sera donné au nouveau membre.

Les personnes désirant adhérer doivent remplir un bulletin d’adhésion.
Article 2 – Démission – Exclusion – Décès d’un membre

1. La démission doit être adressée aux membres administratifs par écrit. Elle n’a pas à être motivée par le membre démissionnaire.

2. Comme indiqué à l’article « ARTICLE 7.- RADIATIONS » des statuts, l’exclusion d’un membre peut être prononcée par le conseil, pour motif grave. Sont notamment réputés constituer des motifs graves :

- la dégradation du local de l’association ;
- le détournement des fonds de l’association ;
- toute action de nature à porter préjudice, directement ou indirectement, aux activités de l’association ou à sa réputation.
L’intéressé sera notifié par écrit de la faute qui lui est adressée, et pourra présenter sa défense par oral ou écrit au conseil.
La décision d’exclusion est adoptée par le conseil statuant à la majorité des membres présents.

3. En cas de décès d’un membre, les héritiers ou les légataires ne peuvent prétendre à un quelconque maintien dans l’association.
La cotisation versée à l’association est définitivement acquise, même en cas de démission, d’exclusion, ou de décès d’un membre en cours d’année.
Article 3 – Assemblées générales – Modalités applicables aux votes

1. Votes des membres présents

Les membres présents votent à main levée. Toutefois, un scrutin secret peut être demandé par le conseil ou 20% des membres présents.

2. Votes par procuration

S un membre de l’association ne peut assister personnellement à une assemblée, il peut s’y faire représenter par un mandataire désigné par un écrit daté et signé par le membre absent. 
Article 4 – Commission de travail.

Des commissions de travail peuvent être constituées par décision du conseil d’administration.
Article 5 – Organisation du bureau.

Outre le conseil d’administration élu à l’année, l’association se divise en quatre pôles :

- Le pôle gestion, dont le rôle vise à veiller au bon déroulement de la vie de l’association, à assurer la coordination des pôles et à veiller au respect des buts fixés par l’association ;
- Le pôle évènementiel, dont le rôle vise à organiser les évènements au sein de l’association ;

- Le pôle trésorerie, dont le rôle vise à gérer les fonds financiers de l’association ;

- Le pôle communication, dont le rôle vise à gérer la promotion des évènements de l’association

Article 6 – Utilisation du local.

L’université Paris Nanterre prête à l’association un local situé au bâtiment E (E111). Le règlement intérieur de l’université s’applique au local. Toute infraction que commettrait un membre de l’association au regard de ce règlement se place sous sa seule responsabilité. 
Article 7 – Modification du règlement intérieur

Le présent règlement intérieur pourra être modifié par le conseil ou par l’assemblée générale ordinaire à la majorité simple des membres.
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